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DÉCISION DE LA PRÉSIDENTE 
 
 

relative à la conclusion d’une convention tripartite d’occupation précaire des terrains 
DK174, DK 158, DK130, DK3, DK4, DK5 avec   

la commune de Châteaurenard et la SCI Vercingétorix 
 
La Présidente de la Communauté d'agglomération Terre de Provence, 
 

 

VU le Code général des collectivités territoriales en ses articles L 5211-10 et L 2122-22, 

VU la délibération n°162/2020 du Conseil Communautaire en date du 19 novembre 2020 accordant 
délégation à la Présidente pour la signature des conventions d’occupation et contrats de bail avec 
plafond annuel à 10 000 € ainsi que la conclusion du louage de choses pour une durée n’excédant pas 
douze ans, 

CONSIDÉRANT la nécessité pour la communauté de réaliser une conduite enterrée pour l’évacuation 
des eaux pluviales sur la zone des Iscles à Châteaurenard, 

CONSIDERANT le tracé de cette conduite, empruntant des parcelles communales ainsi que des 
parcelles propriété de la SCI Vercingétorix,  

CONSIDERANT l’occupation sans titre par la SCI Vercingétorix de parcelles communales mises à 
disposition de la communauté au titre de la compétence déchets, 

CONSIDERANT la nécessité de clarifier la situation en vue d’une régularisation foncière permettant la 
sécurisation et la pérennisation de l’exercice des missions ou activité de chacune des parties,    

 
DÉCIDE 

ARTICLE 1 : 
D’approuver les termes de la convention tripartite d’occupation précaire conclue entre la communauté 
d’agglomération, la commune de Châteaurenard et la SCI Vercingétorix pour les terrains : DK174, DK 
158, DK130, DK3, DK4, DK5 
 
ARTICLE 2 : 
D’autoriser la Présidente ou son représentant à signer la convention et tout document se rapportant à 
celle-ci. 
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ARTICLE 3 : 
Madame la Directrice Générale des Services et Madame la Chef du Service de Gestion Comptable de 
Châteaurenard sont chargées de l'exécution de la présente décision dont ampliation sera transmise à 
Madame la Sous-Préfète de l'arrondissement d'Arles et notifiée conformément aux dispositions de 
l'article 2 modifié de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982. 
 
 
 
        

Eyragues, le 7 juillet 2023 
        

 La Présidente, 
Corinne CHABAUD 
 














